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METAPHORE - Légende Emplacements Réservés - PLU  SAINT-VINCENT-DE-TYROSSE

Collectivité ou Services

Publics bénéficiairesN° Désignation des opérations

Tableau des Emplacements Réservés

1



2





3



4





5



6



7



8



9

Commune






Commune




Commune






Commune




Commune




Commune




Commune




Commune




Commune

Création d’une nouvelle station d’épuration



Aménagement d’un espace public et création de stationnement

le long de l’Avenue des Pyrénées



Aménagement d’un espace public et création de stationnement



Aménagement des abords de la rue du Bardot en y intégrant un

espace public et du stationnement (pôle multimodal de déplacement)



Elargissement à 12 m de la voie communale de Ladebat



Aménagement d’un giratoire sur la RN 10



Elargissement à 12 m du chemin de Laste



Création d’une voie de desserte pour la Zone UE (emprise 16 m)



Création d’un accès sécurisé pour la gendarmerie

AUTRES INDICATIONS :

Zone



Secteur de zone


METAPHORE - Légende Plan de zonage PLU SAINT-VINCENT-DE-TYROSSE





UA

Nl





LEGENDE


ZONES NATURELLES : Zone "N"

ZONES URBAINES : Zone "U"
ZONES A URBANISER : Zone "AU"

ZONES AGRICOLES : Zone "A"

ZONAGE



















Emplacement réservé







Espace boisé classé à conserver au à créer au titre de 

l'article L. 130-1 du Code de l'Urbanisme  





Plantations à réaliser au titre de 

l'article L. 123-1-7° du Code de l'Urbanisme





Eléments bâtis à protéger au titre de

l'article L.123 -1-7° du Code de l'Urbanisme





Entités boisées à protéger au titre de

l'article L.123 -1-7° du Code de l'Urbanisme





Alignement d'arbres remarquable à protéger au titre de 

l'article L.123 -1-7° du Code de l'Urbanisme





Arbre remarquable à conserver au titre de

l'article L. 123 -1-7° du Code de l'Urbanisme





Point de passage obligé





Construction récente ne figurant pas sur le plan de cadastre





Secteur soumis au risque incendie de forêt



Secteur dans lequel tous les permis de construire et les 

autorisations d'installation ou de travaux divers doivent 

être transmis pour avis et éventuelles prescriptions

archéologiques au Préfet de Région

(Service Régional de l'Archéologie)

1

A

"Source: direction générale des Impôts. Cadastre, mise à jour : 2003
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